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CE 708723

Description : 

P70A71F-73048486

Protection :

Il est produit conformément aux exigences essentielles de santé et de sécurité conformes au règlement (UE) 2016/425 du Parlement européen 
et du Conseil du 9 mars 2016 relatif à la réglementation des équipements de protection individuelle.

EN 14387:2004 + A1:2008 Respiratory protective devices. Gas Filter(s) and combined Filter(s). Requirements, testing, marking.

Délivré par l'organisme notifié no.2797: BSI Group, The Netherlands B.V., John M. Keynesplein 9, 1066 EP Amsterdam, The Netherlands 

FR

Est identique à l'EPI qui fait l'objet de l'attestation CE de type no.

L'EPI énuméré ci-dessus est fabriqué selon un système qui répond aux exigences du module D (annexe VIII 672394) & module B (annexe V)

du même règlement, qui ont été délivrées par l'organisme notifié 2797: BSI Group, The Netherlands B.V., John M. Keynesplein 9, 1066 EP

Amsterdam, The Netherlands 

DÉCLARATION DE CONFORMITÉ DE L'UE

Le fabricant

GVS Filter Technology UK Ltd.
Caton Road, Lancaster, Lancashire, LA1 3PE, United Kingdom.

OPSIAL AIR'PRO Compact Filters A2P3

Déclare ci-dessous sa propre responsabilité concernant les équipements de protection individuelle (EPI) de la catégorie III :

Référence : 

14




